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LA COUR DES COMPTES 
 
La Cour des comptes est chargée du contrôle indépendant et autonome des services et départements de 
l’administration cantonale, du pouvoir judiciaire, des institutions cantonales de droit public, des 
organismes subventionnés ainsi que des institutions communales. Elle a également pour tâche 
l’évaluation des politiques publiques et assure la révision des comptes de l’État.  
 
La Cour des comptes vérifie d’office et selon son libre choix la légalité des activités et la régularité des 
recettes et des dépenses décrites dans les comptes, et s’assure du bon emploi des crédits, fonds et 
valeurs gérés par les entités visées par ses missions. La Cour des comptes peut également évaluer la 
pertinence, l’efficacité et l’efficience de l’action de l’État. Elle organise librement son travail et dispose de 
larges moyens d’investigation. Elle peut notamment requérir la production de documents, procéder à des 
auditions, à des expertises, se rendre dans les locaux des entités concernées. 
 
Le champ d’application des missions de la Cour des comptes s’étend aux entités suivantes : 
• L’administration cantonale comprenant les départements, la chancellerie d’État et leurs services 

ainsi que les organismes qui leur sont rattachés ou placés sous leur surveillance ; 
• Les institutions cantonales de droit public ; 
• Les entités subventionnées ; 
• Les entités de droit public ou privé dans lesquelles l’État possède une participation majoritaire, à 

l’exception des entités cotées en bourse ; 
• Le secrétariat général du Grand Conseil ;  
• L’administration du pouvoir judiciaire ;  
• Les autorités communales, les services et les institutions qui en dépendent, ainsi que les entités 

intercommunales.  
 
Les rapports de la Cour des comptes sont rendus publics : ils consignent ses observations, les conclusions 
de ses investigations, les enseignements qu’il faut en tirer et les recommandations conséquentes. La Cour 
des comptes prévoit en outre de signaler dans ses rapports les cas de réticence et les refus de collaborer 
survenus au cours de ses missions. 
 
La Cour des comptes publie également un rapport annuel comportant la liste des objets traités, celle de 
ceux qu’elle a écartés, celle des rapports rendus avec leurs conclusions et recommandations et les suites 
qui y ont été données. Les rapports restés sans effet ni suite sont également signalés. 
 
Vous pouvez participer à l’amélioration de la gestion de l’État en prenant contact avec la Cour des 
comptes. Toute personne, de même que les entités comprises dans son périmètre d’action, peuvent 
communiquer à la Cour des comptes des faits ou des pratiques qui pourraient être utiles à 
l’accomplissement des tâches de cette autorité. 
 
Prenez contact avec la Cour par téléphone, courrier postal ou électronique. 
 

Cour des comptes – Route de Chêne 54 - 1208 Genève 
tél. 022 388 77 90 

http://www.cdc-ge.ch 
info@cdc-ge.ch 
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SYNTHÈSE 
 

Situation initiale et réalisation de l’évaluation 

La loi sur les bourses et prêts d’études (LBPE) est en vigueur depuis la rentrée scolaire 2012-2013 et 
répond aux exigences du concordat intercantonal sur les bourses et prêts d’études ratifié par le Canton 
de Genève. Elle prévoit un soutien financier subsidiaire à l’intervention des parents pour des formations 
post-obligatoires. Ces prestations permettent de soutenir un nombre croissant de personnes en 
formation (3'800 en 2016-2017 pour un montant total de plus de 35 millions F). Le graphique ci-dessous 
indique le nombre total de demandes par année scolaire et le résultat de ces demandes.  

 
 
Faisant suite à une demande du département de l’instruction publique, de la culture et du sport (DIP), 
partagée par la commission consultative en matière de bourses et prêts d’études, la Cour a décidé 
d’évaluer la mise en œuvre, la pertinence, l’efficacité, l’utilité et la cohérence externe du dispositif d’octroi 
de bourses et prêts d’études. Les analyses réalisées par la Cour permettent d’évaluer la couverture du 
public visé, la mise en œuvre du cadre légal et l’atteinte des objectifs fixés (chapitre 3), les conditions de 
vie des personnes ayant demandé une bourse, leur parcours de formation, l’impact des prestations 
(chapitre 4), la coordination des entités finançant les parcours de formation, ainsi que les modalités de 
soutien financier des personnes souhaitant reprendre leur formation après une rupture (chapitre 5).  
 
L’évaluation confirme la pertinence et l’efficacité du dispositif pour les personnes en formation de 
condition modeste. Les critères d’octroi régis par la LBPE reposent toutefois sur un modèle traditionnel 
de structure familiale et de parcours linéaire de formation qui ne correspondent plus à la réalité des 
situations vécues par la majorité des demandeurs de bourses et prêts d’études. Ainsi qu’il sera détaillé ci-
dessous, la Cour a donc proposé des améliorations visant une meilleure adéquation du dispositif avec 
l’évolution des besoins. Ses recommandations tendent également à une optimisation des ressources par 
le biais d’une simplification du traitement des demandes et de limitations de quelques effets d’aubaine. 
 

Mieux soutenir des parcours de formation non linéaires devenus norme plutôt qu’exception 

L’analyse des parcours de formation d’un échantillon représentatif de personnes ayant demandé des 
bourses d’études révèle le caractère non linéaire des trajectoires d’une majorité des individus. Entre les 
personnes qui ont besoin de davantage de temps pour obtenir leur diplôme, celles qui doivent se 
réorienter après un échec et celles qui interrompent leur formation, près de sept demandeurs sur dix 
n’obtiennent pas le diplôme visé au début de leur parcours de formation (secondaire ou tertiaire) dans le 
temps minimal prévu par le plan d’études (cf. le graphique ci-dessous). La LBPE prévoit au maximum deux 
semestres de prolongation et décompte les années effectuées en amont en cas de changement de 
formation. Par ailleurs, la loi soutient plus faiblement les personnes qui ont besoin d’acquérir un 
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deuxième diplôme du même niveau (par exemple un CFC après un certificat de culture générale), même si 
la première formation a été suivie longtemps auparavant.  

 
La Cour a ainsi recommandé de mieux soutenir les personnes en formation de condition modeste dont le 
parcours de formation n’est pas linéaire, ainsi que celles qui ont adopté une nouvelle orientation 
professionnelle qui devrait leur permettre d’améliorer leur situation économique (recommandations 4 et 
5). D’une part, la Cour a recommandé de revoir le décompte des années finançables en omettant de 
décompter les années passées dans une première formation inachevée. D’autre part, la Cour estime 
nécessaire de ne pas désavantager les personnes en reconversion professionnelle en accordant des prêts 
convertibles (en bourses en cas de réussite de la formation) plutôt que des prêts remboursables qui 
constituent un facteur d’endettement. 
 

Tenir compte des situations familiales complexes 

L’analyse des situations familiales des personnes ayant demandé des bourses révèle un nombre 
important de familles s’écartant d’un modèle traditionnel (les demandes avec les deux parents et l’enfant 
vivant ensemble représentent 40% des demandes). La LBPE impose cependant la prise en compte des 
revenus et charges des deux parents contrairement au cadre légal précédent qui, en cas de séparation 
des parents, ne prenait en compte que le pourvoyeur de ressources principal. La révision de 2013 a 
permis de résoudre une partie des difficultés causées par la mise en œuvre de cette nouvelle disposition 
en ignorant les revenus et les charges des parents versant une pension alimentaire (cf. le graphique ci-
dessous). De plus, le service des bourses et prêts d’études a la possibilité d’accorder des bourses pour des 
cas de rigueur lors de précarité due à des raisons familiales.  

 
En dépit de ces améliorations, l’absence d’informations complètes concernant un des parents constitue 
cependant un cas courant de refus d’entrer en matière et contribue à la part de dossiers restés en suspens 
(cf. le graphique ci-après), c’est-à-dire ceux qui restent incomplets en fin d’année scolaire, empêchant 
toute décision. La prise en compte, dans le calcul du droit, d’une contribution théorique des parents ne 
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reflète pas toujours la réalité de l’aide apportée par les parents, en particulier quand les personnes en 
formation sont en études après l’âge de 30 ans. Il apparaît donc que la mise en œuvre actuelle de la LBPE 
entraîne des risques d’exclusion de personnes aux situations familiales difficiles. Pour couvrir ce risque, la 
Cour a recommandé de formaliser davantage les critères permettant de prendre en compte les situations 
complexes (cas de rigueur pour les situations de rupture durable des relations familiales, équivalences de 
formation, etc.). Elle propose également des modalités de décision collégiale pour les situations 
complexes, afin d’éviter d’éventuelles inégalités de traitement pour des cas non prévus par les directives. 
Dans le même ordre d’idées, elle a recommandé d’ignorer les ressources des parents lorsque le 
demandeur est âgé de 30 ans révolus et qu’il reprend une formation après une période d’indépendance 
financière. 

 

 

Simplifier le processus de demande 

La simplification administrative constituait l’un des objectifs ayant présidé à l’élaboration de la LBPE. Cet 
objectif a été partiellement atteint pour l’administration avec la fusion de deux cadres légaux et par 
l’introduction de la loi sur le revenu déterminant qui a unifié le calcul des revenus. Toutefois, 
l’accroissement régulier du nombre de demandes, ainsi que les situations complexes de certains 
demandeurs ont entraîné une charge administrative particulièrement élevée entre la rentrée scolaire et 
la fin de l’année civile, d’autant plus que les dossiers sont gérés sous forme papier et que les échanges 
avec les demandeurs sont effectués par voie postale. Cette charge retarde une partie des décisions. Par 
ailleurs, une partie des demandeurs et de leurs familles (60% des demandeurs entrés dans une première 
formation de niveau secondaire II en 2012-2013 ne sont pas de langue maternelle française) peine à 
comprendre la complexité du processus de calcul.  
 
Pour alléger cette démarche, la Cour a recommandé au DIP d’étudier la faisabilité d’une digitalisation du 
processus de demande et d’une gestion électronique des documents pour le SBPE (recommandation 3). 
Cet investissement doit permettre d’accroître la rapidité du traitement des demandes et de rendre le 
processus plus transparent pour les demandeurs, en leur offrant notamment la possibilité d’effectuer une 
simulation du calcul de bourse avant de devoir réunir toutes les pièces.   
 

Limiter les effets d’aubaine 

Dans ses analyses, la Cour a constaté que certaines dispositions du cadre légal conduisaient à attribuer 
des prestations à un petit nombre de personnes dont les besoins financiers sont moins établis que ceux de 
la grande majorité des demandeurs. Plusieurs dispositions légales ou réglementaires pourraient être 
revues de manière à limiter ces effets indésirables (recommandation 1). La Cour a ainsi recommandé de 
réserver la possibilité d’une prise en compte réduite des revenus parentaux (statut « indépendant ») aux 
personnes en formation dont l’indépendance financière (au moins partielle) est attestée et durable. Il est 
également recommandé de revoir la répartition des charges et des revenus de façon à ne pas procurer un 
avantage trop important aux personnes qui n’habitent pas avec leurs parents et de modifier les bases de 
calcul des frais de logement. Le graphique suivant montre l’impact actuel du statut « dépendant » ou 
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« indépendant » et celui de la reconnaissance d’un domicile séparé en isolant la population des 
demandeurs dont les revenus sont les plus élevés, qui sont ceux pour lesquels l’éventualité d’un refus est 
la plus grande. 

 

 

Neutralité des coûts 

Dans le cadre de cette évaluation, la Cour s’est également penchée sur la dimension budgétaire des 
prestations de la LBPE. La neutralité des coûts constituait un des objectifs fixés par le législateur lors de 
l’adoption de la loi en 2009 : les dépenses liées à la LBPE ne devaient pas dépasser celles découlant du 
système précédent. Après une première année civile (2012) caractérisée par des dépenses inférieures au 
budget, le Parlement a adopté en 2013 un projet de révision qui a conduit à une augmentation 
substantielle des dépenses, en particulier en raison d’un relèvement des plafonds pour les frais de 
logement. L’année suivante, la LRDU imposait à toutes les prestations sociales un nouveau mode de calcul 
des revenus des demandeurs qui comprenait les déductions sur le revenu et la fortune admises par 
l’administration fiscale cantonale. Cette réforme a entraîné une diminution des revenus pris en compte 
dans le calcul du droit à la bourse et donc des prestations plus élevées. En plus de ces facteurs, la Cour 
relève qu’une série d’indicateurs montrent un accroissement des familles à revenus modestes et que les 
effectifs des formations soutenues par des bourses se sont accrus. Ces différents facteurs expliquent 
l’accroissement figurant dans le graphique ci-dessous. 
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Mise en œuvre des recommandations 

Afin de ne pas entraîner de charges supérieures à celles découlant de l’accroissement de la population 
éligible, la Cour a souhaité que la mise en œuvre de ses recommandations permette d’équilibrer au mieux 
économies et dépenses supplémentaires. L’impact financier des révisions proposées devra faire l’objet de 
simulations complètes par le DIP.  
 
La réalisation des améliorations recommandées au DIP par la Cour nécessite une planification précise 
pour que ces dernières puissent se déployer de manière logique et complémentaire. Dans un premier 
temps, il s’agit de préparer une révision de la LBPE et de son règlement de manière à revoir les conditions 
d’accès et le mode de calcul. C’est sur la base d’un projet de loi déposé après une concertation large des 
parties prenantes que le projet de numérisation des demandes devrait démarrer de manière à adapter le 
système informatique aux modifications du mode de calcul. Une fois les demandes en ligne 
opérationnelles, il sera possible de mettre en œuvre les décisions collégiales pour les cas complexes.  
 
Par ailleurs, la Cour a également émis des recommandations à l’attention du DEAS en vue d’améliorer la 
coordination des bourses d’études avec les autres prestations sociales (recommandations 6 et 7). Ces 
recommandations peuvent être mises en œuvre indépendamment de celles concernant directement la 
LBPE.  
 

TABLEAU DE SUIVI DES RECOMMANDATIONS 
 
Dans le cadre de ses missions légales, la Cour des comptes doit effectuer un suivi des recommandations 
émises aux entités, en distinguant celles ayant été mises en œuvre et celles restées sans effets. À cette fin, 
elle a invité le département de l’instruction publique, de la culture et du sport et le département de 
l’emploi, des affaires sociales et de la santé à remplir le « Tableau de suivi des recommandations et 
actions » qui figure au chapitre 7, et qui synthétise les améliorations à apporter, le responsable de leur 
mise en place, ainsi que leur délai de réalisation.  
 
Les recommandations ont toutes été acceptées par leurs destinataires et le tableau de suivi des 
recommandations a été rempli de manière adéquate.  
 

OBSERVATIONS DES ENTITÉS CONCERNÉES PAR LA POLITIQUE ÉVALUÉE 
 
Sauf exceptions, la Cour ne prévoit pas de réagir aux observations des entités concernées par la politique 
évaluée. Elle estime qu’il appartient au lecteur de juger de la pertinence des observations formulées eu 
égard aux constats et recommandations développés par la Cour. 
 
 
 

Le lecteur pressé lira en priorité la synthèse, les constats (sections 3.5, 4.6 et 5.4), les recommandations 
(sections 3.6, 4.7 et 5.5), ainsi que la conclusion. 
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LISTE DES PRINCIPALES ABRÉVIATIONS UTILISÉES 

 

AFP Attestation fédérale de formation professionnelle 

AI Assurance-invalidité 

AVS Assurance vieillesse et survivants 

CDIP Conférence des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique 

CEPP Commission externe d’évaluation des politiques publiques 

CFC Certificat fédéral de capacité 

DEAS Département de l’emploi, des affaires sociales et de la santé 

DIP Département de l’instruction publique, de la culture et du sport 

ECG École de culture générale 

EPF École polytechnique fédérale 

ETP Équivalent temps plein 

HES Haute école spécialisée 

HES-SO Haute école spécialisée de Suisse occidentale 

LAMal Loi sur l’assurance-maladie (RS 832.10) 

LBPE Loi sur les bourses et prêts d’études (C 1 20) 

LRDU Loi sur le revenu déterminant unifié (J 4 06) 

nBDS Base de données scolaires normalisée 

OCPLF Office cantonal du logement et de la planification foncière 

OCSTAT Office cantonal de la statistique 

OFPC Office cantonal pour l’orientation, la formation professionnelle et continue  

PSS Pôle santé social de l’université 

RBPE Règlement d’application sur les bourses et prêts d’études (C 1 20.01) 

RDU Revenu déterminant unifié 

SBPE Service des bourses et prêts d’études 

Subvention HM Subvention habitat mixte 

 
La forme masculine est utilisée dans ce rapport afin d’en faciliter la lecture. 
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1. INTRODUCTION 

1.1. Contexte de l’évaluation 
 
Les bourses et prêts d’études constituent des prestations importantes de la politique publique en matière 
de formation. Elles sont régies, depuis la rentrée scolaire 2012-2013, par une nouvelle loi : la loi sur les 
bourses et prêts d’études du 17 décembre 2009 (LBPE) qui a fusionné les deux dispositifs antérieurs de 
soutien à la formation. Cette modification découle notamment de l’évaluation publiée en 2001 par la 
Commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP, 2001). Les bourses et prêts d’études 
sont des prestations dotées d’un budget important et régulièrement dépassé (35 millions de francs en 
2018), qui permet de soutenir chaque année plus de 3500 personnes en formation post-obligatoire. Tant 
les dépenses que le nombre de bénéficiaires sont en constante augmentation depuis 2012. 
 
Par courrier, du 5 janvier 2017, la secrétaire générale du département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport (DIP) a sollicité la Cour pour réaliser une évaluation de la LBPE. Le département 
souhaitait notamment évaluer la pertinence des critères d’accès aux prestations (atteinte du public visé) 
et comprendre les raisons de l’augmentation des demandes et des dépassements budgétaires. Cette 
sollicitation était partagée par la commission consultative en matière de bourses et prêts d’études qui a 
pour mission légale d’« analyser la politique d’aides financières à la formation et faire des propositions 
d’adaptation » (art. 9 LBPE). 
 

1.2. Cadre légal et acteurs principaux 
 

Préambule 

La mission est consacrée à l’analyse de la mise en œuvre et de l’impact des deux principaux instruments 
d’aide financière à la formation : les bourses et les prêts d’études, prestations réglées par la LBPE. Ces 
prestations sont attribuées par le service des bourses et prêts d’études (SBPE) aux étudiants du post-
obligatoire1 en fonction des critères définis par la loi : revenus et charges des parents et de la personne en 
formation, type de formation (secondaire II2 ou tertiaire), etc. 
 
En Suisse, les bourses et prêts d’études ont une fonction subsidiaire. Il incombe en premier lieu à la 
personne en formation et à sa famille de financer la formation en question3. Lorsque ces moyens sont 
insuffisants, les pouvoirs publics peuvent accorder une allocation complète ou partielle, en fonction des 
ressources de la personne, ou un prêt. 
 
L’encouragement à poursuivre des études vise à éviter que « des personnes qui ont la volonté et la capacité 
de suivre une formation (…) n’en soient empêchées par des obstacles financiers. (…) Les bourses et les prêts 
d’études ont donc une fonction importante pour promouvoir l’égalité des chances et mieux valoriser les talents 

                                                                    
1 La Loi fédérale sur les contributions aux cantons pour l’octroi de bourses et de prêts d’études dans le domaine de la 
formation du degré tertiaire du 12 décembre 2014 concerne uniquement les conditions d’octroi d’une aide 
financière aux cantons. Elle ne figure pas dans le périmètre de l’évaluation qui n’inclut pas les modes de financement 
des contributions de l’État.  
2 Apprentissage, collège, école de culture générale, formations transitoires et complémentaires ainsi que les 
formations équivalentes hors canton. 
3 Selon le Code Civil (art. 276 et 277), les père et mère doivent subvenir à l’entretien de leur enfant au-delà de sa 
majorité, jusqu’à la fin de sa formation professionnelle, pour autant que celle-ci soit « achevée dans les délais 
normaux » (art. 277 al. 2 CC). En outre, chaque époux est tenu d’assister son conjoint de façon appropriée dans 
l’accomplissement de son obligation d’entretien envers les enfants nés avant le mariage (art. 278 al. 2 CC).  
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potentiels »4. Un accès plus égalitaire à la formation permet en outre une utilisation plus large du potentiel 
de formation (OFS, 2017). 
 

Loi cantonale sur les bourses et prêts d’études 

La LBPE est entrée en vigueur le 1er juin 2012. Ses objectifs sont les suivants : 

« Art. 2 Objectifs 

L’octroi d’aides financières à la formation doit notamment : 

a) encourager et faciliter l’accès à la formation ; 

b) permettre le libre choix de la formation et de l’établissement de formation ; 

c) encourager la mobilité ; 

d) favoriser l’égalité des chances de formation ; 

e) soutenir les personnes en formation en les aidant à faire face à leurs besoins. » 

 
Il existe deux types principaux d’aides financières aux personnes en formation (hors formation continue) : 
les bourses d’études et les prêts sans intérêts. « Les bourses d’études sont des prestations uniques ou 
périodiques non remboursables, qui permettent aux bénéficiaires d’entreprendre, de poursuivre ou de terminer 
une formation » ; « les prêts sont des prestations uniques ou périodiques, qui doivent être remboursées à la fin de 
la formation5 ou en cas d’interruption ou d’échec de la formation » (art.4 LBPE).  
 
Les prêts sont prévus pour financer une deuxième formation initiale, ainsi qu’un premier master. Dans ce 
dernier cas, ils sont convertis en bourse (non remboursable) en cas d’obtention du diplôme. Ils peuvent 
également compléter des bourses lorsque les frais de formation sont particulièrement élevés (art. 11 al. 2 
let. d)6. 
 
Le cercle des bénéficiaires est défini selon des critères concernant le demandeur et ses parents et 
relevant de la citoyenneté ou du statut légal, du lieu de résidence, du revenu et de l’âge. La bourse vient 
compléter les ressources de la personne en formation et sa famille selon le système dit du découvert. Les 
bourses et les prêts sont accordés lorsque les besoins financiers de la personne en formation sont 
supérieurs à ses revenus ainsi qu’à la contribution théorique de ses parents et de son conjoint. Le 
montant annuel maximal des prestations est de 12'000 F pour les études du degré secondaire II et de 
16'000 F pour les études du degré tertiaire (avec un supplément de 4'000 F par enfant à charge de la 
personne en formation).  
 
Les coûts pris en charge sont déterminés sur la base de forfaits fixés par la LBPE et son règlement 
d’application (RBPE). Sont pris en compte :  

• un montant couvrant les besoins de base qui est établi à partir des normes d’insaisissabilité 
(1'200 F pour une personne vivant seule) ; 

• les frais effectifs de logement, plafonnés au niveau du loyer mensuel moyen des logements dans 
le canton de Genève augmenté de 20 % (le montant du plafond varie selon le nombre de pièces 
du logement) ; 

• les primes d’assurance-maladie obligatoire sur la base des primes cantonales de référence à 
Genève selon la législation sur l’aide sociale ; 

                                                                    
4 Rapport explicatif sur le contre-projet indirect du Conseil fédéral à l’initiative populaire sur les bourses d’études 
déposée par l’Union des Etudiant-e-s de Suisse (UNES) (DFI & DFE, 2012). 
5 Sur une période de huit ans après la fin des études. Au-delà, il y a mise en poursuite avec 5% d’intérêt débiteur 
annuel (art. 18 RBPE). 
6 Les données à disposition de la Cour ne mentionnent pas les raisons des prêts remboursables. Il n’est donc pas 
possible d’évaluer la mise en œuvre de cette possibilité.  
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• un supplément d’intégration7 de 1'200 F, octroyé dans le budget de la famille pour chaque 
personne en formation dans le cercle familial du demandeur ; 

• les frais de déplacement et de repas tels qu’ils étaient admis par l’administration fiscale 
cantonale avant 2017 ; 

• les impôts cantonaux tels qu’ils figurent dans les bordereaux établis par l’administration fiscale 
cantonale ; 

• des frais annuels de formation fixés à 2'000 F pour le degré secondaire II et à 3'000 F pour le 
degré tertiaire, quel que soit le lieu de formation. 

 
La prestation accordée ou non au demandeur variera selon l’équilibre entre les revenus et les charges du 
groupe familial. À titre d’exemple, l’annexe 11.1 contient deux variantes de calculs :  

1. Un calcul pour une personne en formation vivant dans une famille composée de deux parents 
mariés et de deux enfants et dont le revenu déterminant unifié (RDU) annuel se monte à 73'930 F. 
Cette personne obtient une bourse annuelle de 6'717 F. 

2. Un calcul pour une personne en formation vivant avec sa mère et son frère (ou sa sœur) avec un 
revenu annuel familial de 59'810 F. Cette personne obtient une bouse annuelle de 16'000 F. 

 
L’adoption de la LBPE en 2009, entrée en vigueur en 2012, visait principalement l’égalité de traitement 
entre apprentis et étudiants8, la suppression des effets de seuil grâce à un calcul basé sur la différence 
entre les frais reconnus de formation et les moyens financiers de la famille (y compris les revenus du 
travail des étudiants après déduction d’une franchise), l’harmonisation des pratiques avec celles des 
autres cantons suisses, l’introduction du principe de mobilité, l’introduction de prêts, l’affirmation de la 
subsidiarité de l’État par rapport aux familles et aux étudiants, ainsi que la neutralité des coûts par 
rapport à l’ancien système et la simplification des procédures administratives pour les demandeurs (PL 
10524).  
 
En 2013, une révision complémentaire a modifié le mode de calcul lorsqu’un parent divorcé verse une 
pension alimentaire (PL 11166). À l’issue de cette révision, le plafond pour la prise en compte des frais de 
logement a été augmenté de 20 %.  
 
Depuis, septembre 2014, la révision de la loi sur le revenu déterminant unifié (LRDU, PL11326) a encore 
modifié le mode de calcul du budget des personnes en formation et de leurs parents et a réaménagé la 
hiérarchie des prestations sociales9. 
 

Concordat sur les bourses d’études 

La conférence des directrices et directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) est à l’origine de 
l’accord intercantonal du 18 juin 2009 sur l’harmonisation des régimes de bourses d’études (appelé aussi 
concordat sur les bourses d’études). Depuis fin 2015, le nombre de cantons ayant adhéré à cet accord est 
de 18. Ces cantons couvrent 87 % de la population résidente suisse. Ce concordat permet une 
harmonisation partielle des conditions d’octroi des bourses dans les cantons. Le canton de Genève y a 
adhéré le 24 février 2012. 
 

                                                                    
7 En référence à la législation sur l’aide sociale qui prévoit un supplément d’intégration à caractère incitatif pour les 
bénéficiaires entreprenant des démarches d’insertion (dont la formation). 
8 Auparavant, les prestations accordées à ces deux catégories de bénéficiaires faisaient l’objet de deux cadres 
légaux distincts avec des normes différentes. 
9 Les bourses et prêts ne peuvent être demandés qu’après les subsides de l’assurance-maladie et, le cas échéant, les 
allocations et subventions de logement et, le cas échéant, les avances de pensions alimentaires, ainsi que les 
prestations complémentaires AVS/AI. 
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Le concordat fixe des normes minimales concernant les formations ouvrant le droit à une bourse 
d’études, la forme, le montant, le calcul et la durée du droit à cette allocation. Il définit le domicile 
déterminant pour l’octroi d’une allocation et veille à la collaboration entre les cantons signataires et la 
Confédération. 
 
Les objectifs mentionnés par le concordat sont les suivants : promouvoir l’égalité des chances, faciliter 
l’accès à la formation, contribuer à assurer les conditions de vie minimales durant la formation, garantir le 
libre choix de la formation et de l’institution formatrice, encourager la mobilité. 
 

Acteurs principaux  

Chaque canton dispose d’un service spécialisé pour l’octroi des bourses et prêts d’études. À Genève, il 
s’agit du service des bourses et prêts d’études (SBPE), rattaché à l’office pour l’orientation, la formation 
professionnelle et continue (OFPC) lui-même intégré au département de l’instruction publique, de la 
culture et du sport (DIP). Ce service compte 13.9 ETP, dont 10 gestionnaires qui traitent les demandes de 
bourses qui lui parviennent par voie postale. Le service dispose d’une application dédiée au traitement et 
au calcul des demandes. Les dossiers sont cependant stockés sous forme papier, car il n’y a pas de gestion 
électronique des documents.  
 
Les demandes de financement peuvent parvenir au service avant la rentrée scolaire, mais au plus tard six 
mois après le début de la formation. Elles doivent, en principe, être signées par les parents de la personne 
en formation, même si cette dernière est majeure et n’habite pas avec ces derniers.  
 
Pour traiter les demandes, les gestionnaires de bourses doivent vérifier toutes les informations fournies 
par les demandeurs. Une partie de l’information leur est accessible dans leur application métier ou depuis 
un intranet10. Pour le reste, les demandeurs doivent fournir des justificatifs. Les demandes de pièces sont 
donc fréquentes. Une fois l’information réunie, le gestionnaire imprime le procès-verbal qui est revu par 
un de ses collègues (contrôle des quatre yeux), avant d’être envoyé au demandeur. 
 
Par ailleurs, d’autres acteurs sont concernés par le soutien financier à la formation :  

• le Pôle santé-social de l’Université de Genève qui accorde principalement des bourses pour les 
étudiants des établissements genevois de niveau tertiaire (Université et HES) au bénéfice d’un 
permis B-étudiant (catégorie exclue des prestations de la LBPE) ; 

• les fondations privées ; 
• l’Hospice général qui apporte, si nécessaire, des compléments aux bourses d’études. 

 
Ces acteurs seront présentés plus en détail dans le chapitre 5. 

  

                                                                    
10 La base de données Calvin regroupe les données du registre de la population, la nouvelle base de données 
scolaires (nBDS) regroupe les données des élèves des établissements scolaires du canton, d’autres bases de données 
concernent les personnes étudiant à l’Université de Genève ou dans une HES, tandis que le système d’information 
du revenu déterminant unifié (SI-RDU) contient les données fiscales des contribuables genevois. 
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1.3. Chiffres clés11 
 
Le SBPE reçoit chaque année plus de 6'000 demandes de bourses (6'700 pour l’année 2016-2017). Une 
partie de ces demandes est directement écartée (environ 15%, soit entre 1'000 et 1'500 demandes), car 
elles n’entrent pas dans le cadre légal (formation non financée, conditions de séjour non remplies, 
dépassement de l’âge limite, dépassement de la durée d’aide, demande hors délai).  
 
Au terme du calcul, une demande éligible sur sept est refusée (15% des demandes initiales) parce que les 
ressources du groupe familial sont supérieures à ses charges. 
 
Parmi les demandes acceptées (3'800 en 2016-2017), trois demandes sur dix touchent le maximum, soit 
12’000 F par an pour le niveau secondaire II et 16'000 F par an pour le niveau tertiaire (plus un 
supplément de 4'000 F par enfant à charge de la personne en formation). Le montant moyen accordé est 
de 9'400 F. 
 
Ce chiffre peut être mis en rapport avec les 47'000 élèves en formation secondaire II et tertiaire dans le 
canton, pour un taux de 8% de personnes aidées, qui doit être interprété avec précaution, car il ne tient 
pas compte des résidents genevois étudiant hors du canton, alors qu’il englobe ni les résidents non 
genevois étudiant à Genève. 
 
Le montant total des aides accordées s’est élevé à 35,6 millions F pour l’année 2016-2017. 
 
Les prestations sont majoritairement accordées sous forme de bourses (90%). Seuls les étudiants en 
master touchent un prêt qui est converti en bourse à l’obtention du diplôme (8%). Les prêts 
remboursables ne représentent que 2% des prestations accordées.  
 
  

                                                                    
11 Les chiffres de cette section ont été calculés par la Cour à partir de la base de données du SBPE. Les chiffres 
peuvent différer de ceux publiés par l’OFPC, car certaines demandes comportent plusieurs calculs comptabilisés 
par l’OFPC comme des demandes distinctes. 
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2. QUESTIONS D’ÉVALUATION ET MÉTHODOLOGIE 
 
Au terme d’une étude de faisabilité et après consultation de la commission cantonale en matière de 
bourses et prêts d’études, la Cour a établi un modèle d’impact mettant en lien les objectifs de la LBPE 
avec les impacts visés par le soutien financier à la formation (Figure 1). Cette représentation graphique 
permet de mieux comprendre les enjeux de la politique publique évaluée. À terme, les bourses et prêts 
d’études doivent permettre aux personnes en formation disposant de ressources financières modestes 
de réussir leurs études dans les meilleurs délais en faisant en sorte que leur situation financière ne 
prétérite pas leur réussite. 
 
Figure 1 : Modèle d’impact de la LBPE 

 
 
Selon les éléments présentés dans le chapitre précédent et à la lumière de ce modèle, les enjeux 
principaux de la politique publique en matière de bourses et prêts d’études sont les suivants : 

• atteinte du public cible défini par la loi (cercle des bénéficiaires et autres conditions), par le mode 
de calcul (éléments pris en compte pour déterminer le montant de la prestation) et par le 
processus de demande (accessibilité, possibilités de recours) ; 

• utilité des prestations pour leurs bénéficiaires ; 
• coordination avec les autres entités accordant un soutien financier aux personnes en formation. 

 
Pour prendre en compte ces enjeux, la Cour a défini trois questions d’évaluation qui ont guidé la récolte 
des données. La collecte et l’analyse des données permettant de répondre à ces questions ont été 
réparties dans trois modules méthodologiques correspondant chacun à une question d’évaluation.  
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2.1. Questions d’évaluation 
 

A. Dans quelle mesure la mise en œuvre du cadre légal permet-elle d’attribuer les bourses et les 

prêts en minimisant les effets d’exclusion et les effets d’aubaine ? 

• Quels sont les facteurs déterminants pour l’accès aux prestations ? Le profil des bénéficiaires 
correspond-il au profil attendu ? A-t-il évolué avec les dernières révisions légales ? 

• Le cadre réglementaire est-il interprétable sans ambiguïté ? Quelles sont les éventuelles 
différences avec les dispositions prévues par le concordat intercantonal ? 

• Quels sont les principaux motifs de refus et de réclamation ? Quel est l’impact des recours 
acceptés sur les pratiques d’attribution ? 

• Comment les cas de rigueur12 sont-ils accordés ? Existe-t-il des situations récurrentes ? 

• L’introduction de la LBPE et ses révisions ont-elles permis de répondre aux objectifs 
opérationnels fixés par le législateur (égalité de traitement, suppression des effets de seuil, 
harmonisation des pratiques, neutralité des coûts, simplification des démarches) ? 

• Comment l’accroissement du nombre de bénéficiaires et des montants versés peut-il être 
expliqué ? 

Cette question porte principalement sur le critère de l’effectivité (mise en œuvre et réalisations).  
 

B. Dans quelle mesure l’obtention d’une bourse ou d’un prêt permet-elle de faciliter l’accès aux 

études et leur achèvement ? 

• Quelles sont les sources de financement des parcours de formation des personnes ayant demandé 
à bénéficier des prestations du service des bourses et prêts d’études ? Quelle est l’importance de 
la bourse ou du prêt parmi ces sources ?  

• Dans quelle mesure le fait de bénéficier d’une bourse influence-t-il les parcours de formation en 
matière d’entrée en formation, d’abandon de formation, de durée des études et d’obtention du 
titre visé ?  

Cette question porte principalement sur le critère de l’efficacité. Les sous-questions permettent également de 
traiter les critères de la pertinence et de l’utilité. 
 

C. Comment les bourses et prêts d’études s’articulent-ils aux autres prestations visant les mêmes 

objectifs (accès à la formation et obtention du diplôme) ? 

• Quelles sont les possibilités de financement des frais courants des jeunes adultes (18-25 ans) qui 
interrompent leur formation ? 

• Comment les services sociaux des instituts de formation coordonnent-ils leur action avec le 
service des bourses et prêts d’études ? 

Cette question porte principalement sur le critère de la cohérence externe. L’examen de la cohérence externe 
permet par ailleurs d’affiner l’analyse de la pertinence.  
 

  

                                                                    
12 La LBPE et son règlement prévoient des possibilités de dérogation à certaines règles, notamment pour les 
« personnes en formation qui, pour des raisons familiales, personnelles ou de santé, se trouveraient dans une situation de 
précarité » (art. 16 RBPE). 
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2.2. Modules méthodologiques 
 
La collecte et l’analyse des données sont réparties en trois modules méthodologiques distincts 
recouvrant les trois questions d’évaluation posées.  
 

Module A : analyse de la mise en œuvre : étude de cas et analyses de l’attribution 

Ce module vise à répondre à la question A concernant l’attribution des bourses et prêts d’études. Il 
comprend deux volets, l’un qualitatif et l’autre quantitatif. 
 
L’analyse qualitative s’appuie sur le cadre réglementaire et la base de connaissances participative (Wiki13) 
du SBPE, sur des études de dispositions réglementaires potentiellement problématiques (à travers une 
analyse des réclamations, des recours et des cas de rigueur) et sur les procès-verbaux de la commission 
consultative en matière de bourses et prêts d’études. La récolte et la mise en forme des données ont 
bénéficié de l’appui d’un groupe de six gestionnaires de bourses. Ce groupe de travail a identifié des 
aspects problématiques et participé à l’appréciation de la faisabilité des éventuels correctifs qui 
pourraient y être apportés.  
 
Sur le plan quantitatif, ce module a permis d’objectiver les points problématiques préalablement soulevés 
par l’analyse qualitative (nombre de personnes concernées et coûts). L’analyse a été réalisée à partir de la 
base de données PLEXUS du SBPE. L’analyse des demandes déposées entre les années scolaires 2012-
2013 et 2016-2017 a permis des comparaisons entre années scolaires et entre types de demandeurs. En 
complément, la Cour a réalisé une analyse cartographique des bourses et prêts accordés afin de 
comparer la répartition des bénéficiaires avec celle des contribuables à revenus modestes. Cette analyse 
a permis une évaluation de l’atteinte du public visé. 
 

Module B : analyse de l’impact : étude de trajectoires et sondage 

Ce module a permis de répondre à la question B concernant l’impact des prestations. Il a comporté deux 
volets : combinaison de données et sondage. 
 
L’analyse des parcours repose, d’une part, sur une combinaison de données administratives (PLEXUS du 
SBPE, nBDS du DIP et statistiques de l’Université de Genève)14. Les données analysées concernent les 
personnes dont la demande a été éligible au moins une fois entre 2012 et 2017 et qui ont commencé une 
nouvelle formation en 2012. Cette disposition permet l’observation des parcours de formation dans le 
canton de Genève durant cinq années scolaires. Cette analyse permet de connaître la variété des 
parcours et d’analyser l’impact de l’obtention d’une bourse ou d’un prêt en contrôlant les données 
sociodémographiques (âge, sexe, situation familiale, situation des parents) et contextuelles (formation 
choisie, lieu de résidence).  
 
D’autre part, l’interprétation des parcours observés nécessite des données complémentaires 
(motivations, attitudes, satisfaction) qui ont été obtenues par le biais d’un sondage auprès d’un 
échantillon représentatif de 900 demandeurs de bourses (leurs parents pour les mineurs) ayant déposé 
une demande entre 2015 et 2017 (462 répondants, soit un taux de participation de 51.3 %). Le sondage a 
également permis d’obtenir une appréciation du processus de demande par les demandeurs (complément 
au module A) et de connaître les autres sources de soutien (complément au module C).  

                                                                    
13 Un Wiki est un site web dynamique dont tout contributeur reconnu peut modifier les pages (compléter 
l’information, proposer des modifications, poser des questions, etc.). 
14 Pour des raisons de faisabilité, l’appariement n’a été réalisé que pour les personnes qui effectuent leurs études 
dans des établissements publics du canton de Genève. Cette restriction conduit à écarter environ 10% des 
demandes (9,1% en 2016-2017).  
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Module C : analyse de la complémentarité des prestations de soutien à la formation 

Ce module a permis de répondre à la troisième question d’évaluation. L’analyse a reposé sur des 
entretiens semi-directifs en profondeur menés avec les services sociaux des institutions de formation 
genevoises (Pôle santé-social de l’Université, Fondation privée, conseillers sociaux des collèges et écoles 
de culture générale) et des principaux acteurs suivant les jeunes en rupture reprenant une formation : 
Point Jeunes de l’Hospice général et le dispositif interinstitutionnel CAP Formations. 
 

2.3. Limites de l’évaluation 
 
En dépit d’un cadre méthodologique très complet, l’évaluation comporte quelques limites qu’il est 
essentiel de mentionner :  

• La Cour a travaillé sur la période suivant l’entrée en vigueur de la LBPE (juin 2012) ; il n’y a pas de 
possibilité de comparaison systématique avec la situation antérieure, car le système informatique 
a été remplacé en 2012. De plus, une part importante des personnes actives à ce moment (au sein 
du service des bourses, de l’OFPC, ou du secrétariat général du DIP) ne travaillent plus pour l’État 
de Genève.  

• La Cour a ciblé l’analyse des demandes sur les demandes éligibles, qui sont plus complètes et plus 
fiables que celles qui sont écartées du fait qu’elles ne correspondent pas aux conditions non 
financières posées par la LBPE (domicile, type et lieu de la formation, nombre maximal d’années 
financées, etc.). Les taux d’acceptation présentés dans le rapport portent donc sur les demandes 
éligibles. Par ailleurs, la base de données du SBPE n’indique pas les motifs de refus des demandes. 

• L’analyse des trajectoires de formation a été réalisée en combinant des bases de données qui 
comportent uniquement des informations sur les élèves des établissements publics du canton. De 
ce fait, il n’a pas été possible d’analyser les parcours des élèves des écoles privées ainsi que des 
établissements publics hors canton. 

• En outre, le sondage réalisé dans le cadre du module B a été réalisé à la rentrée 2017-2018, ce qui 
implique qu’une partie importante des répondants venaient d’entrer dans une nouvelle année de 
formation et devaient répondre à des questions concernant leurs conditions de vie durant leur 
dernière année de formation. Il apparaît que certains répondants se sont référés à l’année scolaire 
précédente, tandis que d’autres ont répondu à propos de l’année en cours, qui n’était pas 
forcément une année pour laquelle ils avaient demandé une bourse. De ce fait, la Cour a limité les 
croisements entre les données correspondant à la demande de bourse et celles provenant des 
autres questions.  

 

2.4. Structure du rapport 
 
Ce rapport est structuré en six chapitres. Les deux premiers présentent le cadre et le contexte de 
l’évaluation. Les trois suivants traitent chacun d’une des questions d’évaluation et se terminent par des 
constats directement suivis de recommandations, tandis que la conclusion dresse le bilan de l’évaluation.  
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3. QUESTION A : MISE EN ŒUVRE DE LA LOI 

3.1. Éléments statistiques 

 Répartition géographique 

 
Cette section évalue dans quelle mesure les bourses et prêts d’études atteignent le public visé, à savoir 
les personnes en formation secondaire II et tertiaire dont les ressources sont insuffisantes pour faire face 
à leurs besoins durant leur formation. Ce public cible ne peut être défini de façon univoque en raison de la 
variété des situations et des besoins des personnes en formation. Pour y parvenir, la Cour a estimé 
pertinent de comparer la répartition géographique des bourses et prêts d’études avec celle d’autres 
prestations sociales destinées à des familles modestes (aide sociale, prestations complémentaires, 
subsides d’assurance-maladie), ainsi qu’avec la répartition des contribuables à bas revenus.  
 

Couverture du public visé 

La Figure 2 indique la proportion de bénéficiaires de bourses et prêts d’études par rapport au nombre 
d’habitants âgés de 16 à 29 ans. Cette répartition par sous-secteur statistique15 permet une précision 
accrue par rapport à une distribution par commune. La densité indiquée sur cette carte doit être 
comparée à celle des deux cartes reproduites ensuite : les bénéficiaires de subsides pour les primes 
d’assurance-maladie en lien avec l’aide sociale et les prestations complémentaires (Figure 3) et les 
contribuables à bas revenus (Figure 4).  

Figure 2 : bourses et prêts accordés en fonction du nombre d’habitants de 16 à 29 ans. 

 
Sources : CDC à partir des données SBPE et OCSTAT. 

                                                                    
15 Les sous-secteurs permettent de mettre à disposition des données statistiques agrégées à une échelle 
intermédiaire entre la parcelle et la commune. Le découpage actuel a été approuvé par le Conseil d’État le 4 mai 
2005. 
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Figure 3 : subsides d’assurance-maladie liés à des prestations sociales en % de la population 

 
 
Figure 4 : part des contribuables à bas revenu 
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Figure 5 : répartition des bénéficiaires de bourses et prêts d’études en fonction de l’adresse 

 
 
La carte de densité (Figure 5) donne un éclairage alternatif des zones urbaines et périurbaines. Les taches 
jaunes représentent des adresses auxquelles résident un nombre important de bénéficiaires. La carte se 
concentre sur les zones urbaines dans lesquelles le nombre de bénéficiaires est le plus important. La 
comparaison de ces cartes permet de montrer que la concentration des bénéficiaires de bourses et prêts 
d’études est plus importante dans les zones d’habitat modeste.  
 

 Accroissement de la demande et des coûts 

 
Cette section examine l’évolution des demandes déposées, éligibles et acceptées, ainsi que celle du 
montant des prestations accordées.  
 

Évolution des demandes et des prestations accordées 

La base de données du service des bourses et prêts d’études enregistre toutes les demandes déposées en 
fonction de l’année scolaire qu’elles concernent. Cette base de données est active depuis l’entrée en 
vigueur de la LBPE en septembre 2012. Lorsqu’une demande parvient au SBPE, elle est d’abord examinée 
sous l’angle de l’éligibilité (la personne fait-elle partie du cercle des bénéficiaires, sa formation est-elle 
finançable ?). Si la demande est éligible et si tous les documents requis sont disponibles, un calcul est 
effectué pour déterminer si le demandeur et sa famille ont un éventuel découvert entre leurs revenus et 
leurs charges, auquel cas il a droit à une bourse ou un prêt (selon le type de formation). 
 
La Figure 6 montre que le SBPE reçoit chaque année environ 6'000 demandes qui, à l’exception de la 
première année (2012-2013), débouchent sur plus de 3'000 prestations, en grande majorité des bourses 
d’études. Elle indique également un accroissement de la demande et des prestations accordées. 
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Figure 6 : traitement des demandes comparé par année scolaire 

 

 
La différence entre la première année et les suivantes s’explique par une modification législative. En 
2013, le plafond pour la prise en compte des frais de logement a été augmenté de 20 %, ce qui a fait 
passer du côté des bénéficiaires davantage de demandeurs dont les charges se sont trouvées plus élevées 
que les revenus grâce à une prise en compte accrue de leurs frais de logement. En outre, les revenus et 
charges des parents divorcés versant une pension alimentaire ont été retirés du calcul. 
 
L’accroissement du nombre de prestations accordées ne résulte pas que d’une augmentation mécanique 
liée à une demande plus importante. Comme le montre la Figure 7, le taux d’acceptation des demandes 
éligibles s’est nettement accru, passant de 57% la première année, à 76% en 2016-2017.  
 
Figure 7 : évolution du nombre de demandes éligibles et du taux d’acceptation 

 
 
Le nombre de demandes éligibles passe de 4'580 en 2012 à 4'994 en 2016, soit un accroissement de 
14 %. Cet accroissement de la demande peut être mis en lien avec l’augmentation du nombre d’élèves 
dans les filières de l’enseignement public et subventionné des niveaux secondaire II et tertiaire (cf. Figure 
8). Cette augmentation est légèrement supérieure à 4% entre 2012 et 2016. 
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Figure 8 : évolution du nombre d’élèves dans les filières donnant droit à des bourses 

 
Sources : Service de la recherche en éducation16/Base de données scolaires (nBDS) et Université de Genève.  

 
Le fort accroissement du taux d’acceptation entre 2012-2013 et 2014-2015 s’explique par un calcul plus 
avantageux pour les demandeurs. Il y a tout d’abord la révision de 2013, évoquée ci-dessus 
(augmentation du plafond pour les frais de logement et exclusion des parents divorcés versant une 
pension alimentaire). Puis, en 2014, la modification de la loi sur le revenu déterminant unifié a changé le 
mode de calcul en prenant en compte les revenus et fortunes nets (après déductions fiscales17), plutôt que 
les revenus bruts, ce qui a également permis à davantage de demandeurs d’obtenir des prestations, du 
fait que leur revenu déterminant était désormais plus bas que leurs charges.  
 
Le faible accroissement enregistré les années suivantes peut être mis en lien avec une modification de la 
structure de la population des demandeurs qui compte davantage de personnes avec des revenus très 
bas. Ce changement est attesté par une analyse des revenus pris en compte par le SBPE qui calcule les 
revenus des demandeurs et de leurs parents à partir de leur revenu déterminant unifié (RDU). En 2014-
201518, le quart des demandeurs avait un revenu familial pondéré inférieur à 23'308 F19. Deux années 
plus tard, en 2016-2017, cette limite descendait à 21'871 F. Il faut également signaler l’augmentation du 
nombre de contribuables avec moins de 35'000 F de revenu annuel brut20 et l’augmentation du taux 
d’aide sociale au sens large qui passe de 12.8% en 2011 à 14% en 201521. 
 

                                                                    
16 SRED, Tableau T 2.0.01, Élèves et étudiants de l’enseignement public et subventionné. 
17 Il s’agit des déductions prévues par les art. 5 et 7 LRDU (frais professionnels, de perfectionnement, médicaux, de 
garde, dettes, etc.). 
18 La comparaison des revenus n’est pas possible avec les deux années scolaires précédentes en raison d’une 
modification du mode de comptabilisation des revenus (entrée en vigueur de la LRDU).  
19 Il s’agit du revenu annuel de la personne en formation (PF) et de ses parents pondéré en fonction du nombre de 
membres de la famille. La formule de calcul est la suivante : Revenu familial pondéré = [(revenus PF + conjoint) + 
(revenus père) + (revenus mère)]/√ nombre de personnes prises en compte. 
20 OCSTAT, T.20.02.3.04, Contribuables, revenu annuel brut et quantiles du revenu annuel brut, selon le type de 
revenu. 
21 OCSTAT, T.13.03.1.11, Aide sociale au sens large : taux et bénéficiaires, selon diverses caractéristiques. 
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Évolution des coûts 

L’évolution des coûts peut être abordée selon différentes sources. Les deux principales sont la 
comptabilité et les chiffres de l’office cantonal de la statistique (OCSTAT). Les données comptables 
présentent l’inconvénient de couvrir les années civiles plutôt que les années scolaires, mais comportent 
l’avantage de couvrir les dépenses réelles. Les données statistiques présentent l’avantage de couvrir les 
années scolaires, mais l’inconvénient de ne pas prendre en compte les versements effectifs22.  

Selon la première de ces sources, l’accroissement des dépenses annuelles est de 54.6%, soit 13.6% en 
moyenne annuelle (cf. Tableau 1). La forte augmentation des montants provenant de la conversion de 
prêts en bourses s’explique par le fait qu’il s’agit d’une dépense à retardement : le prêt n’est converti en 
bourse que lors de l’obtention du master et il n’existait pas de prêts convertibles avant l’entrée en vigueur 
de la LBPE à la rentrée 2012-2013.  

Tableau 1 : dépenses annuelles en milliers de francs 

 2012 2013 2014 2015 2016 

Bourses 21'325 24'796 27'122 29'176 30'802 
Prêts convertis en bourses 464 351 568 2'746 2'884 

Total 21'789 25'147 27'690 31'922 33'686 
Accroissement annuel - 15% 10% 15% 5% 

Sources : OFPC (2017), Constats et données chiffrées. 

 
Selon la deuxième source (OCSTAT), le montant moyen accordé s’est accru de 10% entre 2012-2013 et 
2016-2017 (soit 2,4 % par année), tandis que le montant total des prestations accordées a augmenté de 
68% (soit 17% par année) (cf. Figure 9). L’augmentation du montant moyen octroyé est liée à 
l’augmentation des plafonds pour les frais de logement entre les années scolaires 2012-2013 et 2013-
2014. Il est moins évident de se prononcer sur l’impact de l’entrée en vigueur de la LRDU, puisque le 
montant moyen est plus bas en 2014-2015 (année de la modification du mode de comptabilisation des 
revenus) qu’en 2013-2014. Le coût moyen augmente néanmoins l’année suivante sans qu’il soit possible 
d’interpréter aisément ce décalage. 

Figure 9 : évolution des dépenses globales et moyennes par année scolaire 

 
Source : OCSTAT, Tableau 13.03.8.01. 

 

                                                                    
22 Les versements réels peuvent différer pour diverses raisons, par exemple en cas d’arriérés des années 
précédentes ou de personnes refusant les prestations qui leur sont proposées. 
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Par ailleurs, deux éléments du calcul des frais sont mis à jour chaque année. D’une part, les forfaits pour 
les frais d’assurance-maladie qui correspondent à la prime moyenne ont augmenté entre 2012-2013 et 
2016-2017 de 18% pour les mineurs, de 19% pour les jeunes adultes et de 16% pour les adultes. D’autre 
part, le plafond pour les frais de loyer s’est accru de 10% durant la même période. Étant donné que pour le 
même dossier, il y a le plus souvent plusieurs forfaits pour assurance-maladie (la personne en formation, 
ses parents, ses frères et sœurs, son conjoint, ses enfants) et parfois plusieurs frais de logement (si le père, 
la mère ou la personne en formation n’habitent pas ensemble), les hausses de ce forfait et de ces plafonds 
peuvent entraîner des augmentations du montant des prestations.  
 

 Synthèse 

Les points principaux à retenir de cette section sont les suivants :  

• La répartition géographique des bourses et prêts d’études s’apparente à celle d’autres prestations 
visant des ménages à revenus modestes, ce qui constitue un indicateur (parmi d’autres) de 
couverture du public visé. 

• La période étudiée se caractérise par un accroissement régulier du nombre de bénéficiaires et des 
coûts des prestations accordées.  

• Les raisons de cet accroissement sont d’ordre divers : modifications légales, évolution 
démographique, augmentation de la population éligible (davantage de personnes en formation et 
davantage de contribuables à revenus modestes), augmentation du coût de la vie (augmentation 
des primes d’assurance-maladie et des loyers). 

 
































































































































